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La divulgation 
de certains dons et 
rapports de dépenses
(Municipalités de moins de 5 000 habitants)5

La liste des personnes physiques 
qui ont contribué
Toute	personne	qui	a	posé	sa	candidature	lors	d’une	électi	on	à	la	mairie	ou	à	un	

autre	poste	de	membre	du	conseil	d’une	municipalité	de	moins	de	5	000	habitants	

doit,	dans	les	90	jours	suivant	celui	fi	xé	pour	le	scruti	n,	transmett	re	au	trésorier	la	

liste	des	personnes	physiques	qui	lui	ont	fait	un	ou	plusieurs	dons	(LERM,	art.	513.1).

5.1.1 Le contenu de la liste
Cett	e	liste	indique	le	nom	et	l’adresse	complète	de	chaque	personne	physique	qui,	

en	vue	de	favoriser	son	électi	on,	a	fait	à	la	personne	candidate	le	don	d’une	somme	

de	plus	de	50	$,	ou	de	plusieurs	 sommes	dont	 le	 total	dépasse	 ce	montant	Elle	

indique	 aussi	 le	 montant	 ainsi	 versé	 par	 cett	e	 personne,	 le	 ou	 les	 modes	 de	

paiement	et	le	nombre	de	versements,	le	cas	échéant.	Cett	e	liste	doit	également	

indiquer	le	montant	ou	la	somme	des	montants	fournis	par	le	candidat	luimême	à	

même	ses	propres	biens,	lorsque	le	total	est	supérieur	à	50	$.	Cett	e	liste	indique	

également	la	somme	totale	des	dons	de	50	$	ou	moins	reçus	par	le	candidat.	De	

plus,	tous	les	dons	de	plus	de	50	$	doivent	obligatoirement	être	faits	par	chèque,	

ti	ré	du	compte	personnel	de	cett	e	personne	physique	(LERM,	art.	513.1.2).

Seule	une	personne	physique	peut	faire	des	dons	en	argent	dont	le	total	ne	dépasse	

pas	 200	$	 par	 personne	 candidate.	 En	 plus	 de	 ces	 dons,	 la	 personne	 candidate	

peut,	ellemême,	fournir	pour	son	bénéfi	ce,	des	sommes	d’argent	dont	le	total	ne	

dépasse	 pas	 800	$.	 En	 conséquence,	 le	 candidat	 pourra	 fournir	 de	 ses	 propres	

biens,	des	sommes	d’argent	dont	le	total	ne	peut	dépasser	1	000	$.

5.1
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CHAPITRE 5 La divulgation de certains dons et rapports de dépenses (Municipalités de moins de 5 000 habitants) 

Se porTer candIdaT aux élecTIonS munIcIpaleS

Le rapport de dépenses
Cette	personne	doit	également,	dans	 le	même	délai	de	90	 jours,	 transmettre	au	

trésorier	un	rapport	de	toutes	dépenses	ayant	trait	à	son	élection	suivant	la	forme	

prescrite	par	le	directeur	général	des	élections	(LERM,	art.	513.1).

5.2.1 Le contenu du rapport
Ce	rapport	indique	le	nom	et	l’adresse	complète	du	fournisseur,	la	description	du	

service	ou	du	bien	ainsi	que	le	montant	déboursé.	Ce	rapport	indique	également	

toute	dépense	payée	par	le	candidat.

Déclaration à produire s’il n’y a aucun don  
et aucune dépense
Le	 formulaire	 DGE1038	 intitulé	 Liste des donateurs et rapport de dépenses est	
l’unique	formulaire	qui	permet	de	produire	la	liste	des	dons	et	le	rapport	de	dépenses.	

Toutefois,	même	lorsqu’une	personne	candidate	ne	reçoit	aucun	don	ou	n’effectue	

aucune	dépense,	elle	doit	obligatoirement	produire	le	formulaire	DGE1038,	au	plus	

tard	90	jours	après	le	scrutin,	afin	d’y	signer	la	déclaration	à	cet	effet.	

Infractions et peines
Il	 est	 à	 noter	 que	 selon	 l’article	 610.1(1°)	 de	 la	 LERM,	 une	 personne	 candidate	

commet	une	infraction	si	elle	recueille,	d’une	personne	morale,	un	don	en	argent	

ou,	d’une	personne	physique,	une	ou	plusieurs	sommes	dont	le	total	dépasse	200	$	

(1	000	$	dans	le	cas	de	la	personne	candidate	ellemême).

L’article	610.1(2°)	prévoit	que	la	personne	morale	qui	fait	un	don	ou	la	personne	

physique	qui	 fait	un	don	dépassant	 la	 limite	permise	commet	une	 infraction.	En	

vertu	de	l’article	610.1(3°),	la	personne	autre	que	le	candidat	qui	recueille	un	tel	

don	commet	également	une	infraction.

5.2

5.3

5.4
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CHAPITRE 5 La divulgation de certains dons et rapports de dépenses (Municipalités de moins de 5 000 habitants) 

Se porTer candIdaT aux élecTIonS munIcIpaleS

Si	 elle	 est	 reconnue	 coupable	 à	 l’une	 ou	 l’autre	 de	 ces	 infractions,	 la	 personne	

est	passible	:

a)	 pour	une	première	infraction,	d’une	amende	de	5	000	$	à	20	000	$	dans	le	cas	

d’une	personne	physique	ou	d’une	amende	de	10	000	$	à	50	000	$	dans	le	cas	

d’une	personne	morale;

b)	en	cas	de	récidive	dans	les	10	ans,	d’une	amende	de	10	000	$	à	30	000	$	dans	le	

cas	d’une	personne	physique	ou	d’une	amende	de	50	000	$	à	200	000	$	dans	le	

cas	d’une	personne	morale	(LERM,	art.	641.1).

Toute	 information	 relative	 à	 une	 déclaration	 de	 culpabilité	 liée	 à	 l’infraction	

énumérée	à	l’article	610.1	(2°)	de	la	LERM	sera	transmise	aux	commissaires	asso

ciés	 aux	 vérifications	 de	 l’Unité	 permanente	 anticorruption	 (UPAC)	 ainsi	 qu’au	

Secrétariat	du	Conseil	du	trésor	pour	traitement	approprié	en	vertu	de	la	Loi	sur	les	

contrats	des	organismes	publics	(RLRQ,	chapitre	C65.1)	(LERM,	art.	648.1).

Une	infraction	prévue	au	paragraphe	2°	de	l’article	610.1	est	également	considérée	

comme	 une	 manœuvre	 électorale	 frauduleuse	 (LERM,	 art.	645).	 La	 personne	

reconnue	coupable	d’une	infraction	qui	constitue	une	manœuvre	électorale	frau

duleuse	perd,	 pour	 une	période	de	 cinq	 ans,	 l’exercice	 de	 ses	 droits	 électoraux	

(LERM,	art.	645.1).

Une	infraction	est	également	commise	si	la	personne	candidate	omet	de	produire	

le	formulaire	Déclaration	du	candidat,	liste	des	donateurs	et	rapport	de	dépenses	

(DGE1038)	dans	les	90	jours	qui	suivent	la	date	du	scrutin	(LERM,	art.	628.1).	Elle	

se	rend	alors	passible	d’une	amende	de	50	$	par	jour	de	retard	(LERM,	art.	642).

La	personne	physique	qui	verse	un	don	en	argent	de	plus	de	50	$	autre	que	par	un	

chèque	ou	un	autre	ordre	de	paiement	tiré	sur	son	compte	personnel	est	passible,	

quant	à	elle,	d’une	amende	d’au	plus	500	$	(LERM,	art.	636.2	et	644.1).

Divulgation au conseil municipal
Prenez	note	qu’en	vertu	de	 l’article	513.2	de	 la	 LERM,	 le	 trésorier	doit	déposer	

devant	le	conseil	municipal	les	listes	et	les	rapports	reçus	de	la	part	des	candidats.

5.5



20

Renseignements 
supplémentaires6

L’affi  chage et la publicité partisane
Les	restricti	ons	quant	à	l’affi		chage	et	aux	règles	relati	ves	à	la	publicité	parti	sane	sont	

toujours	des	questi	ons	qui	suscitent	l’intérêt	des	candidats	en	période	électorale.

Des	règles	s’appliquent,	entre	autres,	à	:

• l’affi		chage	sur	les	terrains	publics	et	privés,	dont	l’affi		chage	le	long	des	routes	et	

des	rues;

• la	publicité	parti	sane	dans	les	médias	écrits	et	électroniques;

• l’affi		chage	et	la	publicité	parti	sane	le	jour	du	scruti	n.

Pour	plus	d’informati	on,	vous	référer	aux	arti	cles	283,	285.1	à	285.9,	463	à	464	de	

la	LERM.

L’affi  chage et la publicité partisane sur les lieux 
d’un bureau de vote
Après	 qu’il	 vous	 eut	 avisé,	 si	 vous	 refusez	 ou	 négligez	 de	 faire	 enlever	 toute	

publicité	 parti	sane	 interdite	 qui	 vous	 favorise	 ou	 favorise	 votre	 parti		 ou	 votre	

équipe,	le	président	d’électi	on	peut	la	faire	cesser	ou	la	faire	enlever	à	vos	frais	ou	

à	ceux	de	l’équipe	ou	du	parti		(LERM,	art.	283).

Les représentants et les releveurs de listes
La	 loi	permet	à	chaque	équipe	 reconnue	ou	parti		autorisé	et	à	chaque	candidat	

indépendant	de	désigner,	pour	chaque	bureau	de	vote	où	un	vote	peut	être	donné	

en	 sa	 faveur,	 un	 représentant	 mandaté	 par	 procurati	on	 pour	 représenter	 le	

candidat	ou	l’ensemble	de	ceuxci,	selon	le	cas,	auprès	du	scrutateur.	Des	releveurs	

de	 listes	 peuvent	 également	 être	 mandatés	 par	 procuration	 afin	 de	 suivre	

l’évoluti	on	du	vote	le	jour	du	scruti	n	(LERM,	art.	92	à	98).
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CHAPITRE 6 Renseignements supplémentaires

Se porTer candIdaT aux élecTIonS munIcIpaleS

Des	renseignements	supplémentaires	peuvent	vous	être	fournis	sur	le	nombre,	le	

choix	des	personnes,	les	inhabilités	à	occuper	ces	postes,	leur	présence	à	l’endroit	

de	vote	et	leur	rôle.

Le droit d’un congé sans solde
Votre	 employeur	 doit,	 sur	 demande	 écrite,	 vous	 accorder	 un	 congé	 sans	

rémunération	lorsque	vous	êtes	candidat	à	une	élection	municipale.

Pour	plus	d’information,	vous	référer	aux	articles	347,	348	et	350	à	356	de	la	LERM.
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notes




